
CONSEIL GÉNÉRAL DE LA CHAUX-DE-FONDS – MOTION 

À compléter par la Chancellerie lors de la réception du document et dans le cadre du suivi   

N° de l'objet 

26.008 

Date du dépôt 

26.01.2025 

Heure du dépôt 

19:46 

Attribution(s) au(x) Dicastère(s) :  
 

Inscrite pour la première fois à l'OJ du : ………distribuée la première fois lors de la séance du 29.01.2026 et 
inscrite à l'OJ de la séance du ………  

Remarque(s) :  

Traité par le Conseil général le : ………….. 

Décision : …………… 

Délai pour classement : ………….. 

Classement : ………….. 

 

Les champs en couleur sont à remplir obligatoirement avant l'envoi. Ils seront 
intégrés à l'ordre du jour. 

Au nom du/des groupes : vert libéral  

Titre :    La Chaux-de-Fonds « Commune en santé 2027 » 

Contenu :  

Le groupe Vert’libéraux demande au Conseil communal d’étudier la possibilité de déposer la candidature de La 
Chaux-de-Fonds à la labellisation de « Commune en santé ».  

Trois communes neuchâteloises Milvigne, Val-de-Travers et La Grande Béroche viennent d’être labellisées.  

Au total 6 domaines d’intervention sont concernés dans ce programme d’attribution : la politique communale, 
animation et cohésion sociale, famille et solidarité, école, économie et habitat, espaces publics et infrastructures. 

Cela ne nécessite pas d’engagement financier, si ce le temps consacré à la constitution du dossier et la transmission 
des éléments demandés sur le site : 

https://www.labelcommunesante.ch/fr/conditions-obtention-label-5.html 
 

La Chaux-de-Fonds pourraient répondre aux exigences de cette labélisation qui a une durée de 5 ans.   

La promotion du mouvement agit sur la prévention santé, et avec la trotteuse-Tissot gratuite pour les enfants et 
certifiée UNIFIED par Swiss inclusive sport, les family-games, les joutes sportives scolaires et les nombreuses 
activités proposées par le service de la jeunesse comme la Smala ou les StreetDay winter, le service de l’intégration 
avec ses collaborations avec les 7 Abeilles et tous les autres services de la ville. 

La ville aurait de nombreux atouts pour y répondre.  

Ce serait l’occasion de promouvoir tout ce qui est déjà mis en place, et pourquoi pas de réfléchir à des promenades 
urbaines tous à 10 minutes…à pied, en bus ou à vélo dans le cadre de capitale culturelle suisse 2027. Les retombées 
pourraient être multiples et favoriser la domiciliation rendant encore plus attractive la ville, en mettant en avant ce qui 
est déjà mis en place pour les associations locales, les citoyens et valoriser ainsi le travail des collaborateurs- trices 
de la ville.  

Développement (ne sera pas intégré à l'ordre du jour) : 

Demande d’urgence (par défaut, la réponse « Non » est retenue) :  

Auteur-e ou premier-ère signataire : prénom, nom (obligatoire) : 

Brigitte Leitenberg 

Autres signataires (prénom, nom) : Autres signataires suite (prénom, nom) :  Autres signataires suite (prénom, nom) : 

Pascal Kaufmann   

Envoi du fichier rempli à la Chancellerie communale : Chancellerie.communaleCHX@ne.ch 

https://www.labelcommunesante.ch/fr/conditions-obtention-label-5.html
mailto:Chancellerie.communaleCHX@ne.ch

